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Chambre des Bepresentants. 

SxANCR DO H> F'ÉVRIRU i896. 

llu1lgrt du cerps de Ja Gr11darmc1·ic peur l'exercice i 896 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU ~0.\1 DE LA SECTION CE~TilALE (i), PAH M. DESfflAISltHES. 

Le rapport sur le l.mdgel de la gcndanneric pour l'exercice 1890 consta 
tait rinc de 11011Yellcs a11gmenlalio11s d'effectif étaient nécessuires dans di!Té 
rentes hrigndes. lles mesures ay:rnl ét,i prises duus cc Lut, il en résulte un 
accroissement de dt'•penses de ·18:5.:500 francs. Com111c, duutrc part, l'année 
est bissextile, cc qui occnsionne un uccroissement de <lt~pcnscs de 
f0,800 francs, le lmdgct de la gc11darmcl'ic pour 18% se monte en tolal 
à 4:6-'iü,WO francs, en augm('l)falion de l!J6._0UO francs sur celui de 189~. 

Toutes les sections ont ado1,Lé le hudgcl ù l'ununimilc des membres 
présents et sans observations. Eu sc-tiou centrale <les explications ont été 
demandées rclntivcrucnt il la fixation du pri x dr-s rations de fourrages. 
Le budget les évalue à fr. 1-30 dans les Yi lies où .le sen ice <'SI assuré par 
la régie. el ,·1 fr. 1-'::!tidans les au Ires. Dans ces coudilious, 011 a fait observer 
qu'il semblait préférah'c de se passer de ré·gic cl. de laisser chaque brigade 
s'approvisionner sur place. Il a l'lé rcpondu que la régie était le seul moyen 
d'assurer l'npprnvisiunucmen! c11 fnt11·ragPs de bonne qualité dans les villes, 
et 'l"c, (ln reste, le prix de fr. {-50 n'était qu'un prix de prévision, un 
maximum qui n'est jamais atteint. Da11s les ca111pnf,11cs, le fourrage pouvant 
être uchcté directement au culti , a leur, sans Irais de transport, on comprend 
que son prix puisse être un peu mui11s élevé. 
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(,) N° t~rï, X (Session de Ol!H-18!1;i). 
r} La Sl'C'!IOII centrale, prt'isidtic pnr M. lh:El\:'l\F.{IT, étuitcomposée de ~LU. LÉON \'1sART l>E 

Boc.u1111\, M.IF.~11,\t;T, LIGY, HAE.\l[)Ui\CK, VAN ;\AEIIIEN cr:lhsll.\lSltRES. 
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Dans ers conditions, la section centrale. à l'unanimité des membres 
présents, propose à la Chambre l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur, 

C. DESMAlSIÈRES. 

Le Président, 

s: BEERNAERT. 


